
Information n° R2605107 destinée aux établissement de santé

L'ANSM a été informée de la mise en œuvre d’une action de retrait de lot effectuée par la société Stryker.
Les utilisateurs concernés ont reçu le courrier ci-joint.

Cette action de sécurité est enregistrée à l’ANSM sous le n° R2605107.
Pour toute question, merci de vous adresser directement à l’émetteur de l’action de sécurité.

Matériel ancillaire (orthopédie) – Kits T2, Gamma4, CRF II
& T2 Alpha – Stryker

INFORMATION AUX UTILISATEURS - DISPOSITIFS MÉDICAUX - PUBLIÉ LE 02/03/2026

Consultez le courrier de la société Stryker
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https://ansm.sante.fr/uploads/2026/03/02/20260302-rlp-kit-t2-gamma4-stryker.pdf
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